
REPONSES AUX QUESTIONS D’ECLAIRCISSEMENT

1ère question : 

L’Accord bilatéral conclu le 20 février 2003 entre le Jasmin et l’Iris porte sur la réadmission par chaque Etat de ses ressortissants lorsqu’ils sont arrêtés sur le territoire de l’autre Etat en situation d’immigrés clandestins. 

2ème question : 

Le Jasmin a accédé à l’indépendance en 1960. 

3ème question : 

L’Iris et le Jasmin ne sont pas des Etats archipels.

4ème question : 

Au paragraphe 11 de l’Exposé des faits, il faut entendre que l’île aux Orties a été louée par le Tarama à l’Iris qui y a installé une base militaire. L’Iris est donc locataire de cette île. 

5ème question : 

L’Iris et le Jasmin ne sont parties ni à la Convention du 28 septembre 1954 sur le statut des apatrides, ni à la Convention du 30 août 1961 sur la réduction des cas d’apatridie. 

6ème question : 

L’Exposé des faits indique seulement que les deux Etats sont parties aux deux Pactes internationaux de 1966. Et tout ce que l’on sait, c’est que les constitutions du Jasmin et de l’Iris prévoient que les traités dûment ratifiés ont une autorité supérieure à celle des lois.

7ème question : 

Les parties n’ayant pas encore déposé leurs cartes officielles, la carte jointe à l’exposé des faits doit être considérée seulement comme une carte destinée à illustrer et à faciliter la compréhension de l’exposé des faits. Cependant, les données géographiques qui y figurent correspondent à la réalité des choses. 

Faute d’une carte à l’échelle qui n’a pas été encore fournie par les parties, on peut avancer les distances approximatives suivantes entre les côtes du Jasmin et les îles de l’Iris : 

· Pantaloni : 35 milles 

· Tavoli : 85 milles 

· Lambretta : 60 milles 

8ème question : 

Il est bien indiqué dans l’Exposé des faits que la délimitation de la zone de protection de la pêche irisienne, telle qu’elle a été fixée unilatéralement par l’Iris, est constituée par la ligne médiane tracée entre les îles de l’Iris et les côtes du Jasmin. 

Quant à la zone économique exclusive du Jasmin, telle qu’elle a été fixée unilatéralement par celui-ci, elle est délimitée par la ligne adoptée conventionnellement en 1981 pour le plateau continental, considérée comme ligne unique pour le plateau continental et la colonne d’eau surjacente. 

9ème question : 

On ne sait pas exactement combien de ressortissants du Jasmin ont péri pendant le naufrage. Tout ce que l’on sait avec certitude, c’est que 30 migrants sont portés disparus.
10ème question :
L’Accord bilatéral conclu le 20 février 2003 entre l’Iris et le Jasmin prévoit que les deux gouvernements s’engagent à veiller à la réadmission de leurs ressortissants qui sont arrêtés au cours d’opérations de migrations clandestines

11ème question : 

L’expression « semble-t-il », utilisée dans le § 10 de l’exposé des faits, indique, naturellement, qu’un doute subsiste, jusqu’ici, sur l’origine de ces barques. 

12ème question : 

Le statut juridique de l’Ile aux Orties est un statut d’île louée par l’Iris, conformément à une convention bilatérale conclue entre l’Iris et le Talama. En vertu de la Convention, l’île est administrée par l’Iris. 

13ème question : 

Le naufrage s’est produit à 15 milles au N-E de Lambretta.

14ème question : 

Contrairement à l’Iris, le Jasmin a institué une zone contiguë de 12 milles. 

15ème question : 

La ligne médiane qui constitue la limite de la zone de protection de la pêche irisienne et dont parle le § 8 de l’exposé des faits n’a pas reçu plus de précision dans la loi irisienne.

16ème question : 

Les deux Etats sont parties aux Conventions de l’OMI, notamment les Conventions SAR et SOLAS, ainsi qu’au Protocole de Palerme.

17ème question : 

Les embarcations qui ont fait naufrage ne batttaient aucun pavillon. 

18ème question : 

Les survivants du naufrage n’ont eu ni le temps, ni la possibilité d’introduire, sur l’île aux Orties, des demandes de reconnaissance du statut de réfugié.

19ème question : 

Le Jasmin considère que le poulpe est une espèce sédentaire (§ 1 de l’exposé des faits). 
20ème question : 

Les documents trouvés en possession de certains naufragés, ne permettent pas de dire s’il y avait des apatrides ou non parmi les naufragés. 

21ème question : 

L’Iris et le Jasmin sont parties à la Convention sur la diversité biologique et à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, ainsi qu’aux Protocoles additionnels à cette Convention.

Ils ne sont pas membres de l’Union européenne.
22ème question : 

L’Accord de pêche iriso-jasminien de 1973 ne fut pas reconduit en 1989 à la suite d’un désaccord entre les deux parties sur les licences de pêche et sur les compensations financières.

23ème question : 

La mer Téthys est un bassin de transit international dont la siuation écologique est très fragile et qui recèle de nombreuses ressources biologiques et non biologiques importantes que les parties veulent exploiter. 

24ème question : 

Les migrants ont bien été aidés par des trafiquants qui les ont dépouillés de leurs papiers, avant de les embarquer de nuit sur des petits bateaux incapables d’affronter le mauvais temps en mer. 

25ème question : 

L’interception des deux embarcations a eu lieu sans tirer de coups de feu.
26ème question : 

L’Iris a déjà eu l’occasion d’intercepter des embarcations avec des immigrés clandestins au-delà de sa mer territoriale.

27ème question : 

Le groupe des 50 rescapés comprend des femmes et des enfants.
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